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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 12 août 2014 à 20 h à laquelle étaient présents la 
conseillère Mme Nicole Champagne et les conseillers, MM. Donald 
Lamontagne, Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et Sylvain Chateauneuf sous la 
présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

La conseillère Mme Christine Gaudet était absente.  

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 8 juillet 2014 
6. Adoption des dépenses du mois 
7. Dépôt des activités financières de juillet 2014 
8. Voirie – Dépenses d’août 2014 
9. Modalités d’acquisition du rouleau compacteur 
10. Entretien de la flotte de véhicules de la municipalité 
11. Embauche d’un agronome pour la demande CPTAQ 407329 
12. Travaux MTQ affaissement site 1 et 2 rang 1 
13. Fonds de contribution individuelle Éoliennes de l’Érable 
14. Pressions pour l’avancement du dossier de l’aqueduc 
15. Période de questions 
16. Nouvelle entente avec la Commission scolaire 
17. Inscriptions congrès FQM 
18. Colloque de zone pour la directrice générale 
19. Convocation à la Commission des lésions professionnelles 
20. Soumission lettrage de la bâtisse 
21. Correspondance 

- Haie de cèdres de Mme Marthe Goulet 
- Demande de financement Association du Lac aux sources 
- Demande de permis de colportage 
- Convocation cour poursuite Sylvain Lamontagne 
- Invitation Fête du patrimoine rural 
- Invitation 5 à 7 pont Mooney 
- Rencontre Gestion des matières résiduelles 
- Contrat service de garde 
- Journée Bouger en famille 

22. Varia 
- Travaux du nouvel édifice 
- Récupération grosses vidanges 

23. Période questions 
24. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 8 juillet 2014 est adopté sur 
proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 



 
 
 
 
Dépôt Activités 
financières juillet  2014 
 
131-08-2014 
Voirie – Dépenses 
d’août 2014 
 
 
 
132-08-2014 
Rouleau compacteur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Entretien des véhicules 
 
 
133-08-2014 
Embauche d’un 
agronome 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
134-08-2014 
Fonds de contribution 
individuelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

générale au montant de 52 346,10 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières de juillet 2014. 
 
 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre les dépenses pour l’entretien des chemins avec la niveleuse et le 
rouleau compacteur. 
 ADOPTÉ  
 
CONSIDÉRANT qu’un rouleau compacteur a été retenu; 
 
CONSIDÉRANT que le rouleau compacteur sera loué dans la première année; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a une possibilité d’option d’achat après cette année; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la municipalité loue le rouleau compacteur au montant de 1866,66 $ par 
mois avant taxes pour un an et se prévaut ensuite de l’option d’achat au 
montant de 20 064,08 $ avant taxes afin de devenir propriétaire du rouleau 
compacteur. 
 ADOPTÉ  
 
Un suivi sera fait de l’entretien de la flotte de véhicules de la municipalité à 
l’aide d’un tableau avec l’identification des véhicules et les entretiens réalisés.   
 
CONSIDÉRANT les conditions assujetties à l’autorisation de la demande 
CPTAQ 407329, tel que stipulé dans l’orientation préliminaire, conditions 
préalables à l’entrée en vigueur de l’autorisation : les travaux d’exploitation de 
cette carrière devront être faits sous la supervision d’un agronome; 
 
CONSIDÉRANT 1) les retards de la décision de la CPTAQ; 
 2) les retards de la résolution de la MRC; 
 3) l’étatisation (fonctionnarisme) des procédures de la  
 CPTAQ; 
 4) l’urgence de faire les travaux; 
 
En conséquence,  
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
La municipalité de Saint-Pierre-Baptiste retient les services de M. Georges 
Giguère, agronome, pour le mandat de supervision pour l’exécution des 
travaux. 

 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT qu’Éoliennes de l’Érable donnera un montant de 2400 $ à la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste dans le cadre du Fonds de contribution 
individuelle; 
 
CONSIDÉRANT que ce montant devra être réparti entre les résidents habitant 
dans un périmètre de moins de 0,8 km d’une éolienne; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité ne peut émettre des chèques à des 
particuliers; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De mandater le Comité de loisirs et de développement de Saint-Pierre-Baptiste 
pour gérer les fonds de contribution individuelle. 
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 ADOPTÉ 
 
Puisque les démarches concernant le nouveau puits n’avancent pas, que la 
municipalité doit attendre des réponses de la CPTAQ, du Ministère de 
l’environnement et que l’ingénieur Jocelyn Michaud ne semble pas mettre 
beaucoup de temps sur ce dossier, la municipalité a décidé que MM. Bertrand 
Fortier et Donald Lamontagne demanderont une rencontre avec le ministre 
Laurent Lessard, qui est responsable de la région du Centre-du-Québec, pour 
lui demander de faire pression dans ce dossier. 

 
 
 

M. Bertrand Fortier demandera une rencontre avec le directeur de la 
Commission scolaire dans les plus brefs délais afin de négocier une nouvelle 
entente ou d’annuler complètement l’entente puisque la municipalité est 
déménagée. 
 
CONSIDÉRANT que le congrès de la Fédération québécoise des municipalités 
aura lieu du 25 au 27 septembre 2014; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
De débourser les frais du congrès (inscription, repas, chambre, déplacement) 
pour 3 personnes du conseil. 
 ADOPTÉ 
  
CONSIDÉRANT que le colloque de zone des directeurs généraux aura lieu à 
Thetford Mines les 10 et 11 septembre; 
 
CONSIDÉRANT que la directrice générale assistera à cette rencontre; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De défrayer les frais d’inscription et de déplacement de la directrice générale 
pour le colloque de zone. 
   ADOPTÉ 
 
La directrice générale a été convoquée par la Commission de lésions 
professionnelles pour la contestation d’Annie Poirier dans le règlement final de 
son dossier. C’est Médial, la Société mutuelle de prévention, qui s’occupera de 
la représentation à la place de la directrice générale. 
 
CONSIDÉRANT qu’une seule soumission a été demandée pour le lettrage de 
la bâtisse parce qu’il y avait possibilité qu’elle réutilise les lettres existantes; 
 
CONSIDÉRANT que c’est complètement un nouveau lettrage qui a été 
proposé; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la directrice générale demande une autre soumission et que la plus basse 
soit choisie. 
 ADOPTÉ 
 
Dossier classé, c’était dans l’emprise de la municipalité. 
 
Dossier classé. L’association paiera sa facture. 
 
CONSIDÉRANT que Sogetel inc. demande un permis de sollicitation pour la 
période du 1er au 30 septembre pour offrir des services d’internet, de télévision 
et de téléphonie à ceux qui sont desservis par la fibre optique; 
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CONSIDÉRANT que le conseil municipal appuie cette demande; 
 
CONSIDÉRANT que le permis de colportage coûte 100 $; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre à Sogetel inc. de faire sa sollicitation entre le 1er et le 
30 septembre à la condition d’avoir défrayé le coût du permis au montant de 
100 $. 
   ADOPTÉ 
 
M. Yannick Faucher représentera la municipalité dans le dossier de la vieille 
machinerie de M. Sylvain Lamontagne à la cour municipale le 20 octobre 
prochain. 
 
 
Les citoyens sont invités à la Fête du patrimoine rural sur la Ferme d’autrefois à 
Plessisville les 23 et 24 août 2014.  
 
 
Le Comité de développement économique d’Inverness invite toute la population 
à un 5 à 7 le 22 août prochain sur le pont pour fêter sa réouverture.  
 
CONSIDÉRANT que la population de Saint-Pierre-Baptiste est moins 
nombreuse que celle d’Inverness; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal désire faire sa part au prorata de sa 
population; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accorder une aide financière de 100 $ pour aider aux frais de boissons et de 
nourriture pour la fête du 22 août  sur le pont Mooney. 
   ADOPTÉ 
 
Le conseil municipal demande à la directrice générale de ne pas signer 
l’entente avec la directrice de l’école tant que M. Bertrand Fortier n’aura pas 
rencontré le directeur de la commission scolaire et qu’une nouvelle entente 
n’aura pas été établie. 
 
Le conseil municipal rencontrera M. Dominique Doucet de la MRC concernant 
la gestion des matières résiduelles le 26 août prochain à 19 h 30. 
 
CONSIDÉRANT que la Journée Bouger en famille s’adresse aux familles de la 
région et perdure depuis 19 ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’une contribution financière de 90 $ est demandée; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’autoriser le versement d’une subvention de 90 $ pour la Journée Bouger en 
famille. 
   ADOPTÉ 
 
Un estimé devra être fait pour la toiture. M. Pascal Champagne fera des 
propositions pour une salle de conseil. 
 
C’est à revoir. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

l’assemblée à 21 h 18. 
   ADOPTÉ 

  
 
 
 

 _________________________   _______________________ 
 M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
 Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 

 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
 _________________________ 
 M. Bertrand Fortier  
 Maire  


